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TREATY BETWEEN CANADA AND THE REPUBLIC 0F PORTUGAL

ON MIUTUAL ASSISTANCE IN CRINMNAL MATTERS

CANADA AND THE REPUBLIC 0F PORTUGAL,

DESIRING to improve the effectiveness of both countries in the investigation,
prosecution and suppression of crime through cooperation and mutual assistance in
criminal matters,

RAVE AGREED as follows:

PART I - GENERAL PROVISIONS

ARTICLE 1

1. fle Contracting States shail, ini accordance with this Treaty. grant each other the
widest measure of mutual assistance in criminal matters.

2. Mutual assistance for the purpose of paragraph 1 shail be any assistance given by
the Requested State in respect of investigations or proceedings in the Requesting
State in a criminal matter.

3. Crimninal matters for the purpose of paragraph 1 mean, for Portugal, investigations
or proceedings in respect of any offence within the jurisdiction of its judicial
authorities at the time when assistance is requested and, for Canada, investigations
or procedings in respect of any offenoe creatcd by a iaw of Parliament or by the
legisiature of a province.

4. In relation to fiscal offences, assistance may also be given if the acts or omissions
constituting the offence amount to an offence of the sanie nature under the law of
the Rcquested State. Assistance may not be refused on the grounds that tic law of
the Requested State does not impose Uic sanie kind of tax or duty or does not
contain a tax, duty, customis or exchange regulation of tic sane kind as thc iaw of
thc Requesting State.

5. For thc purpose of paragraph 4, in deterznining whethcr an offence is an offence
under thc laws of both Contracting States it shail not matter whether the laws of
the Contracting Suates place the acts or omissions constituting the offence within
Uie sanie category of offence or denominate tie offence by thc sanie terminology.

6. Assistance shall include:

providing information and objecta;



TRAITÉ D'ENTRAIDE JUDICIAIRE EN MATIÈRE PÉNALE ENTRE

LE CANADA ET LA RÉPUBLIQUE PORTUGAISE

LE CANADA ET LA RÉPUBLIQUE PORTUGAISE,

DÉSIREUX de rendre plus efficaces la recherche, la poursuite et la répression du
crime dans les deux pays par la coopération et l'entraide judiciaire en matière pénale,

SONT CONVENUS de ce qui suit:

PARTIE I DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 1

Cham d'ancto

1. Les Parties s'accordent, conformément aux dispositions du présent Traité,
l'entraide judiciaire en matière pénale la plus large possible.

2. Aux fins du paragraphe 1, l'entraide judiciaire s'entend de toute aide donnée par
l'Etat requis à l'égard des enquêtes et des procédures en matière pénale menées
dans l'État requérant.

3. Aux fins du paragraphe 1, on entend par matière pénale, en ce qui concerne le
Portugal, les enquêtes ou procédures relatives à toute infraction relevant de la
juridiction de ses autorités judiciaires au moment où l'entraide est requise, et, en ce
qui concerne le Canada, les enquêtes ou procédures relatives à toute infraction
établie par une loi du Parlement ou de la législature d'une province.

4. L'entraide judiciaire pourra également être accordée en matière d'infraction fiscale
si les actes ou omissions constituant l'infraction sont une infraction de même
nature selon la loi de l'État requis. L'entraide ne pourra être refusée au motif qu'il
n'existe pas dans la loi de l'État requis le même genre de taxes ou d'impôts, ou de
réglementation en matière de taxes, d'impôts, de douane ou de change, que dans la
loi de l'État requerant.

5. Aux fins du paragraphe 4, il n'importe pas, pour déterminer si une infraction
constitue une infraction en vertu de la législation des deux Parties contractantes,
que cette législation classifie les actes ou omissions constituant l'infraction dans la
même catégorie d'infractions ou désigne l'infraction selon la même terminologie.

6. L'entraide vise:

a. la transmission de renseignements et d'objets;

b. la recherche ou l'identification de personnes et d'objets;

c. l'examen de lieux;

d. la signification de documents;

e. l'obtention de déclarations et de témoignages ainsi que d'autres preuves;



f. executing requcats for search and seizure to obtaîn evidence;

g. providing documents and records;

h. making available prisoners and other persons to testîfy or assist investigations
or proceedings;

i. locating, restraining and forfeiting the proceeds of crime and other property
and enforcing payment of fines, and

j. other assistance consistent with the objects of this Treaty, which is flot
inconsistent with the law of the Requested State.

A&ICLE 2

Requests for assistance shail be executed promptly in accordance with the law of
the Requested State and, insofar as it is flot prohibited by that law, in the manner re-
quested by the Requesting State.

ARTICLE 3

Re£ sl r otQeen fAssstnc

1 . Assistance may be refuscd wben in the opinion of the Rcquested State:

a. the execution of thc request is likely to prejudice its sovereignty, security,
"ordre public" or other of its essential interesta; or



f. l'exécution de demandes de perquisition, fouille et saisie en vue d'obtenir une
preuve;

g. la transmission de documents et de dossiers;

h. l'assistance en vue de rendre disponibles des personnes, détenues ou non, afin
qu'elles témoignent ou aident à des enquêtes ou procédures;

. la recherche, le blocage et la confiscation des produits de la criminalité et
d'autres biens, et assurer le recouvrement des amendes; et

j toute autre forme d'entraide conforme aux objectifs du présent Traité, qui
n'entre pas en conflit avec le droit de l'État requis.

ARICLE 2

Exécution des demandes

Les demandes d'entraide sont exécutées promptement, conformément au droit de
l'État requis et, dans la mesure où ce droit ne l'interdit pas, de la manière exprimée par
l'État requérant.

ARTICLE 3

Entraide refusée ou différée

1. L'État requis peut refuser l'entraide lorsqu'il estime que:

a. l'exécution de la demande est de nature à porter atteinte à sa souveraineté, à
sa sécurité, à son ordre public ou à d'autres de ses intérêts essentiels; ou

b. son droit interne empêcherait ses autorités de fournir l'entraide demandée si
les faits allégués au soutien de la demande s'étaient produits dans sa propre
juridiction.

2. L'État requis peut différer l'entraide si l'exécution de la demande aurait pour effet
de nuire à une enquête ou procédure dans l'État requis.

3. L'État requis:

a. informe promptement l'État requerant du motif pour lequel l'entraide est
refusée ou différée; ou

b. dans les cas qui s'y prêtent, consulte l'État requérant afin de déterminer si
l'entraide peut être accordée, aux conditions que l'État requis estime



PART H SPECIFIC PROVISIONS

Trasmssin f Dcuenan bet

1. When the request for assistance concerns the transmission of records and
documents, the Requested State may transmit certified true copies thereof.
However, should the Requesting State expressly request the provision of originals,
request shail be complied with to the extent possible.

2. The original records or documents and the objects transmitted to the Requesting
State shail be returned to the Requested State as soon as possible, upon the latter's
request.

3. Insofar as flot prohibited by the law of die Requested State, documents, objects and
records shail be transmitted i a form or accompanied by such certification as may
be requested by Uic Requesting State i order to make them admissible according
to the law of the Requesting State.

ARTICLE 5

ScmSiueadPouto fEiec

1. The Requested State shail insofar as its law permits carry out requests for scarch,
seizure or Uic production of documents, records or objecta and transfer any
material Uius obtained, or copies thercof, to Uic Requesting State, provided that Uic
request contains such information as would allow such measure under Uic law of
Uic Requested State.

2. The Rcquested Statc shail provide such information as may be rcquired by thc
Requesting State conccrning Uic production, search and scizure, including the
place of seizure, Uic circumnstances of seizure, and Uic subscquent custody of Uic
material scized or produced.

3. Thc Requesting State shail observe any conditions imposed by thc Requcsted State
i relation to any propcrty which is transferrcd to the Requesting State pursuant te



PARTIE H DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

ARTICLE4

Remise d'obiets et de documents

L Lorsque la demande d'entraide porte sur la remise de dossiers et de documents,
l'État requis peut remettre des copies certifiées conformes des dossiers et
documents demandés. Toutefois, si l'État requérant demande expressément la
communication des originaux, il sera donné suite à cette demande dans toute la
mesure du possible.

2. Les dossiers ou documents originaux et les objets remis à l'État requérant sont
retournés à l'État requis dans les meilleurs délais, à la demande de ce dernier.

3. Dans la mesure où cela n'est pas interdit par le droit de l'État requis, les
documents, les objets et les dossiers sont transmis suivant la forme ou
accompagnés par les certificats demandés par l'État requérant de façon qu'ils
soient admissibles en preuve en vertu du droit de l'État requérant.

ARTICLE 5

Perquisition. fouille, saisie et
production d'éléments de preuve

L Dans la mesure où son droit l'y autorise, l'État requis exécute les demandes de
perquisition, fouille, saisie ou production de documents, dossiers ou objet et les
remet ou en remet des copies à l'État requérant, à condition que la demande
contienne les renseignements autorisant de telles mesures en vertu du droit de
l'État requis.

2. L'État requis fournit les renseignements requis par l'État requérant concernant la
production, la perquisition, la fouille et la saisie, y compris le lieu de la saisie, les
circonstances l'ayant entourée, ainsi que la garde des objets saisis ou produits.

3. L'État requérant se conforme à toutes les conditions imposées par l'État requis
relativement à tout bien remis à l'État requérant en vertu du présent article.

ARTICLE 6

Présence des tare qués aux prlcédure
dans l'état reuuis

L. Sur demande, l'État requis informe l'État requérant de la date et du lieu

l'inculnéneultne a



Auabliy f rTKLnersi h eus1 tt

1. A prisoner in the Requested State whose presence is requested in the Requesting
State to testify or to assist an investigation or a proceeding may be transferred for
that purpose, provided the person consents.

2. The Requesting State shail have the authority and duty to keep the persan in
custody and return the person to the custody of the Requested State as soon as the
person's presence is no longer required.

3. Where the sentence imposed on a person transferred under this Article expires
while the persan is in the Requesting State, that person shail be released and
thereafter treated as a persan referred ta in Article 8.

ARTICLE 8

1. A request may be made for assistance ini making a person available ta testify or ta
assist an investigation or a proceeding in the Requesting State.

2. The Requested State shall, if satisfied. that appropriate arrangements for that
person's safety will be made by the Requesting State, invite the persan ta assist in
the investigation or procee-ding or ta appear as a witness and seek that person's
concurrence thereto.



ARTICLE 7

Détenus ms a la disposition de l'état reauérant

1. Une personne détenue dans l'État requis dont la présence dans l'État requérant est
demandée pour témoigner ou collaborer à une enquête ou à une procédure peut
être transférée à cette fln, pourvu qu'elle y consente.

2. L'État requérant a l'autorité et le devoir de garder cette personne en détention et de
la remettre à la garde de l'État requis dès que sa présence n'est plus requise.

3. Lorsque la peine imposée à une personne transférée conformément au présent
article expire tandis qu'elle se trouve dans l'État requérant, cette personne est
remise en liberté et sa situation est alors régie par l'article 8.

ARTICLE8

Autres personnes mises a la disposition
de l'état requérant

1. LÉtat requérant peut demander qu'une personne soit mise à sa disposition pour
témoigner ou collaborer à une enquête ou à une procédure.

2. L'État requis, après avoir reçu l'assurance que l'État requérant prendra les mesures
nécessaires en vue d'assurer la sécurité de cette personne, invite cette dernière à
collaborer à l'enquête ou à une procédure ou a comparaître comme témoin et
s'efforce d'obtenir le concours de cette personne à ces fins.

ARTICLE9

Sau-cndu~

1. Toute personne se rendant dans l'État requérant suite à une demande à cet effet, ne
peut y être ni poursuivie ni détenue être soumise à aucune restriction de sa liberté
individuelle dans cet État pour des faits antérieurs à son départ de l'État requis, ni
être tenue de témoigner dans aucune procédure ou collaborer à une enquête autre
que celle se rapportant à la demande.

2. Toute personne qui comparaît devant les autorités judiciaires de l'État requérant
afin d'y répondre des faits pour lesquels elle fait l'objet de poursuites, ne peut y
être ni poursuivie ni détenue, ni soumise à aucune autre restriction de sa liberté
individuelle pour des faits ou condamnations antérieurs à son départ de l'État
requis et non visés par la demande.

3. Les paragraphes (1) et (2) du présent article cessent de s'appliquer lorsque la
personne, libre de partir, n'a pas quitté l'État requérant dans les 45 jours après
avoir été notifiée que sa présence n'était plus requise ou si, l'ayant quitté, elle y est
volontairement retournée.

4. Toute personne faisant défaut de comparaître dans l'État requérant ne peut être
soumise à aucune sanction ou mesure de contrainte dans l'Etat requis.



5. A person appearing before an autbority in the Requesting State shai flot be subject
to prosecution based on the testimony given, except in relation to peijury.

ARTICLE 10

1. The Requested State shail, upon request, endeavour to ascertain whether any
proceeds of crime are located within its jurisdiction and shail notify the Requesting
State of the resuits of its inquiries. I making the request, the Requesting State
shail notify the Requested State of the basis of its belief that such proceeds may be
located in its jurisdiction.

2. When proceeds of crime are located, the Requested State shail assist with or
initiale sncb proceedings as are permilted by bts law to prevent any dealing,
transfer or disposai of the property or assets pending a final determination by a
court of the Requesting or Requested Stale.

3. 'Me Requested Stale shail, to the extent bts law permits:

a. give effect to a confiscation or other mumiar order relating to the proceeds
madie by a court of the Requesting State; or



5. Une personne comparaissant devant une autorité dans l'État requérant ne peut faire
l'objet de poursuites pénales fondées sur son témoignage, à l'exception de
poursuites reliées au parjure.

ARTICLE 10

Produits de la criminaHté

1. Sur demande, l'État requis entreprend de déterminer si quelque produit de la
criminalité se trouve sur son territoire et informe l'État requérant des résultats de
son enquête. En soumettant sa demande, l'État requérant informe l'État requis des
motifs qui l'incitent à croire que de tels produits se trouvent sur le territoire de
l'État requis.

2. Une fois déterminé l'emplacement des produits de la criminalité, l'État requis
engage, conformément à sa législation, les procédures en vue d'empêcher leur
transfert, leur aliénation ou toute transaction s'y rapportant ou fournit toute aide
relativement à de telles procédures jusqu'à ce qu'une décision finale soit prise par
un tribunal de l'État requérant ou de l'Etat requis.

3. L'État requis doit, dans la mesure où son droit interne le permet:

a. exécuter une ordonnance de confiscation visant ces produits ou toute autre
ordonnance similaire émise par un tribunal de l'État requérant; ou

b. entamer les procédures appropriées de confiscation relativement aux produits
trouvés dans l'État requis.

4. Les produits qui sont confisqués en vertu de ce Traité sont retenus par l'État requis
à moins que, dans un cas particulier et d'un commun accord, il n'en soit convenu
autrement.

5. Dans l'application du présent article, les droits des tiers de bonne foi sont
respectés.



PART 1H PROCEDURE

CÊntents of ffluet

1. nl ail cases requests for assistance shail include:

a. the naine of the competent authority conducting the investigation or

proceedings to which the request relates;

b. a description of the nature of the investigation or proceedings, including a

summary of the relevant facts and laws;

c. the purpose for wbich the request is made and the nature of die assistance
sought;

d. the need, if any, for confidentiality and the reasons therefor, and

e. any turne lirit witbin which compliance with the request is desired.

2. Requests for assistance shail also contain the foilowing
information:

a. where possible, the identity, nationality and location of the person or persons

who are the subject of the investigations or proceedings;

b. where necessary, details of any particular procedure or requirement that the

Requesting State wishes to be foilowed and the reasons therefor;

c. in the case of requests for the takcing of evidence or search and seizure, a
statement indicating the basis for belief that evidence may be found in the
jurisdiction of the Requested State;

d. in the case of requests te take evidence from a person, a statement as te
whether sworn of afflrmed statements are required, and a description of the
subjeet matter of the evidence or statement sought;

e. in the case of lending of evidence, the person or class of persons who wil
have custody of the evidence, the place te which the evidence is te be
removed, any testa te be conducted and the date by which the evidence wil b
returned; and

f. in the case of making detaincd persons available, the person or class of
persons who will have custedy during the iransfer,- the place te- which the



PARTIE HI PROCÉDURE

ARTICLE 11

Contenu des demandes

1 Dans tous les cas, les demandes d'entraide contiennent les renseignements
suivants*

a. le nom de l'autorité compétente qui conduit l'enquête ou la procédure se
rapportant à la demande;

b. une description de la nature de l'enquête ou des procédures de même qu'un
expose des faits pertinents et des lois applicables;

c. le motif de la demande et la nature de l'entraide recherchée;

d. une stipulation de confidentialité, si nécessaire, et les motifs la justifiant; et

e. une indication du délai d'exécution souhaité.

2. Les demandes d'entraide contiennent également les renseignements suivants:

a. dans la mesure du possible, l'identité et la nationalité de la ou des personnes
faisant l'objet de l'enquête ou de la procédure et le lieu où elles se trouvent;

b. si nécessaire, des précisions sur toute procédure particulière que l'État
requérant souhaiterait voir suivie et les motifs pour ce faire;

c. dans le cas d'une demande de prise de témoignage ou de perquisition, fouille
et saisie, les raisons qui donnent lieu de croire que des éléments de preuve se
trouvent sur le territoire de l'État requis;

d. dans le cas d'une demande de prise de témoignage, des précisions sur la
nécessité d'obtenir des déclarations sous serment ou affirmation solennelle et
une description du sujet sur lequel le témoignage ou la déclaration doit porter;

e. dans le cas d'une demande de prêt de pièces à conviction, les personnes ou
catégories de personnes qui en auront la garde, le lieu où les pièces seront
acheminées, les examens auxquels elles pourront être soumises et la date à
laquelle elles seront retournées.

f. dans le cas d'une demande se rapportant à la mise à disposition de l'État
requérant de détenus, les personnes ou la catégorie de personnes qui
assureront la garde au cours du transfèrement, le lieu où le détenu sera
transféré et la date de son retour;

3. Si l'État requis estime que les informations contenues dans la demande sont
insuffisantes, il peut demander un complément d'information. L'État requis prend,
en attendant la réception de ce complément d'information, les mesures provisoires
appropriées telles qu'autorisées par sa législation.

4. Les demandes sont faites par écrit. Dans les cas d'urgence ou lorsque l'État
requis le permet, la demande peut être formulée verbalement, mais elle doit faire
l'objet d'une confirmation écrite dans les plus brefs délais.



ARTICLE 1

1. Central authorities shall transmit and receive ail requests and responses thereto for
the purposes of this Treaty. The Central Authority for Canada shail be the Minister
of Justice or an official designated by that Minister; the Central Authority for
Portugal shail bc the Minister of Justice or an official designated by that Minister.

1. The Central Authorities shall communicate directly.

3. The preceding paragraphs do flot affect assistance provided through the fadilities of

Interpol.

ARTICLE13

1. The Requested State may require, after consultation with the Requesting State-, that
information or evîdence furnisbcd or the source of such information or evidence be
lcept confidential or be disclosed or used only subject to such termns and conditions
as it may specify.

2. The Requesting State shahl fot disclose or use information or evidence furnished
for purposes other than those stated i thec request without thec prior consent of the
central authority of the Requested State.

ci State



ARTICLE 12

Autorité centrale

1. Aux fins du présent Traité, toutes demandes et leur réponse sont transmises et
reçues par les autorités centrales. Au Canada, l'autorité centrale est le ministre de
la Justice ou les fonctionnaires qu'il désigne; au Portugal, l'autorité centrale est le
ministre de la Justice ou les fonctionnaires qu'il désigne.

2. Les autorités centrales communiquent entre elles directement.

3. Les paragraphes qui précèdent n'affectent pas l'entraide dispensée par
l'intermédiaire de l'OIPC/Interpol.

ARICLE 13

Restriction dans l'utilisation des renseigemnt
et confidentialité

1. L'État requis peut demander, après avoir consulté l'État requérant, que
l'information ou l'élément de preuve fourni ou encore que la source de cette
information ou de cet élément de preuve demeurent confidentiels ou ne soient
divulgués ou utilisés qu'aux conditions qu'il spécifie.

2. L'État requérant ne peut utiliser ni divulguer l'information ou l'élément de preuve
fourni à des fins autres que celles énoncées dans la demande sans le consentement
préalable de l'autorité centrale de l'État requis.

3. L'État requis protège, dans la mesure demandée, le caractère confidentiel de la
demande, de son contenu, des pièces justificatives et de toute action entreprise par
suite de cette demande, sauf dans la mesure nécessaire pour en permettre
l'exécution ou lorsque l'État requérant autorise expressément la divulgation de ces
éléments aux conditions qu'il spécifie.

4. Sous réserve du paragraphe 3 du présent article, si la demande ne peut être
exécutée sans contrevenir aux exigences de confidentialité énoncées dans la
demande, l'État requis en avise l'Etat requérant qui détermine dans quelle mesure
il souhaite voir la demande exécutée.

ARTICLE 1

Lémalisation

Les éléments de preuve, les documents et les renseignements transmis en vertu du
présent Traité sont, sous réserve des dispositions de l'article 4, dispensés de toute



ARICLE 15

Requests for mutual assistance and supporting documents relating thereto shail be

accompanied by a translation into one of the officiai languages of the Requested State.

ARTICLE 16

1. hIe Requested State shail mneet the cost of executing the request for assistance,
except that the Requesting State shail bear:

a. the expenses associated with conveying any person to or from the terrîtory of
the Requested State at the request of the Requesting State, and any allowance
or expenses payable to that person while in the Requesting State pursuant to a
request under Articles 7 or 8 of this Trleaty;

b. the expenses and fées of experts either in the Requested State or the

Requesting State;

c. the expenses associated with conveying custodial or escorting officers.



ARTICLE 1

Les demandes d'entraide judiciaire et les pièces justificatives y afférentes sont
accompagnées d'une traduction dans l'une des langues officielles de l'État requis.

Frais

1. UÉtat requis prend à sa charge les frais d'exécution de la demande d'entraide, à
l'exception des frais suivants qui sont à la charge de l'État requerant:

a. les frais afférents au transport de toute personne à la demande de l'État
requérant, à destination ou en provenance du territoire de l'État requis et tous,
les frais et indemnités payables à cette personne pendant qu'elle se trouve
dans l'État requérant suite à une demande aux termes des articles 7 ou 8 du
présent Traité;

b. les frais et honoraires des experts, qu'ils aient été encourus sur le territoire de
l'État requis ou sur celui de l'État requérant;

c. les frais afférents au transport des fonctionnaires assurant la garde de la
personne transférée ou l'accompagnant.

2. S'il apparaît que l'exécution d'une demande implique des frais de nature
exceptionnelle, les Parties contractantes se consultent en vue de déterminer les
modalités et conditions auxquelles l'entraide demandée pourra être fournie.



PART IV FINAL PROVISIONS

ARTICLE 17

This Ueaty shail fot derogate from obligations subsisting between the Contracting
States whether pursuant to othe treaties, arrangements or otherwise, or prevenit the
Contracting States fromn providing or continuing to provide assistanc to each other
pursuant to other teaties, arrangements or otberwise.

ARTICLE 18

Any issue arising out of the application and interpretation of this Treaty shail be

resolved by consultation between the Contracting States.

ARICJLE 19

Ei ItuFo nd Trmn

te shail notfy the other of the completion of the procedures required for
Lv to corne into force.



PARTIE IV DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 17

Autres formes d'entraide

Le présent Traité ne déroge pas aux autres obligations subsistant entre les Parties
contractantes, que ce soit en vertu d'autres traités, arrangements ou autrement, ni
n'interdit aux Parties contractantes de se venir en aide ou de continuer de se venir en aide
en vertu d'autres traités, arrangements ou autrement.

ARTICLE 1

Les Parties contractantes se consultent afin de résoudre tout différend concernant
l'application et l'interprétation de ce Traité.

ARTCLE 1

Entrée en igneur et dénoncation

1. Chacun des deux États notifiera à l'autre l'accomplissement des procédures
requises pour l'entrée en vigueur du présent Traité.

2. Le présent Traité entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la
date de réception de la dernière notification.

3. Le présent Traité s'appliquera à tout territoire sous administration de la République
du Portugal trente jours suivant la date de la notification au Canada par la
République du Portugal de l'accomplissement des procédures requises, en vertu de
sa Constitution, pour l'entrée en vigueur du Traité en ce qui a trait audit territoire.

4. Chacun des deux États pourra à tout moment dénoncer le présent Traité en
adressant à l'autre une notification de dénonciation. La dénonciation prendra effet
six mois après la date de réception de ladite notification.

5. Le présent Traité s'applique à toute demande postérieure à son entrée en vigueur,
même si l'infraction a été commise avant cette date.



in witness whereof the undersigned, being duly authorized, thereto
by their respective Governments, have signed this Treaty.

Done at.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
on the £..day of one Thousand nine hrundred and
ninety 444-v-,
in two copies, in Englsh, French and Portuguese,each version being
equally authentic.

For the Republic of Portugal

p. Marsden Dole Jose Vera JardIrl

For Canada



rn f0 de quoi les signataires, dùment autorisés par leur

gouvernemIent respectif, ont signé le présent Traité.

le * e.ý3our dej< mil neuf cent

qutrevingt ,Aren double exemplaire, en français en anglais

een portugais, chaque version faisant également foi.

pour l Pour la que Portugaise

P. Masd~iDoleJose Vera Jardi=P. Marsden Dole





Department of Foreign Affaire
and International Trade

The Deputy Minister for Foreign

Affairs certifies that this is a true

copy of the Treaty between Canada

and the Republic of Portugal on

Mutual Assistance in Criminal

Matters, done at Lisbon on June 24,

1997, the original of which is

deposited ini the Treaty Archives of

the Government of Canada.

Ministère des Affaires étrangères
et du Commerce international

Le sous-ministre des Affaires

étrangères certifie que la présente

est une copie conforme de l'Accord

d'entraide judiciaire en matière

pénale entre le Canada et la

République Portugaise, fait à

Lisbonne, le 24 juin 1997, dont

l'original se trouve déposé au

greffe des traités du Gouvernement

du Canada.
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